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DÉLIBÉRATIONS 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Réf. : CV/D8-2019 

Séance du 24/01/2019 – Convocation du 15 janvier 2019 
Compte rendu affiché le 17 décembre 2018 
Présidente de séance : Valérie GLATARD 
Secrétaire de séance : Xavier LAURE 

Présents : Valérie GLATARD, Youcef BOUREZG, Hélène SORREL-DUNAND, Jean-
Jacques DUPERRAY, Alain GOJON, Guillemette DEBORDE, Gilbert 
PETITJEAN, Michel MATHEY, Myriam MARMONIER, Xavier LAURE, 
Christine PERRIN-ESSERTAISE, Marc GRAZIANA, Laurent BUFFARD, 
Annick PAKLOGLOU, Pascal NICOT, Sylviane CARISSIMI, Yves ARTETA, 
Andrée MANGUELIN, Philippe BIRKER, Vincent VIVO. 

Absents représentés  Gisèle COIN par Hélène SORREL-DUNAND ; Michel HU par Laurent 
BUFFARD ; Tameur GUENNAT par Marc GRAZIANA ; Maria DA SILVA-
PIRES par Myriam MARMONIER ; Jean-Claude FABRE par Jean-Jacques 
DUPERRAY. 

Nombre de conseillers 
En exercice 29 
Présents  20 
Votants 25 
Exprimés 25 

 
Objet : Composition du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) 
 
L’article 33-1 de la loi du 26 janvier 1984 dispose que : 
 

- Un Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) est créé dans les 
mêmes conditions que celles prévues pour les comités techniques. 

- Le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail comprend des représentants de 
la collectivité territoriale ou de l'établissement public désignés par l'autorité territoriale auprès 
de laquelle il est placé, et des représentants désignés par les organisations syndicales. 

-  L'avis du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail est rendu lorsqu'ont été 
recueillis, d'une part, l'avis des représentants des organisations syndicales et, d'autre part, si une 
délibération le prévoit, l'avis des représentants de la collectivité ou de l'établissement. 

 
Par ailleurs, l’article 28 du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail 
ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale dispose que : 
 
L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement auprès duquel est placé le Comité 
d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail fixe le nombre de représentants de la collectivité ou 
de l'établissement et le nombre de représentants du personnel. 
Toutefois, le nombre des membres titulaires des représentants du personnel ne saurait être inférieur à 
trois ni supérieur à cinq dans les collectivités ou établissements employant au moins cinquante agents 
et moins de deux cents agents. 
 
Par conséquent, il convient de délibérer sur trois points : le nombre de représentants titulaires du 
personnel, le nombre de représentants titulaires de la collectivité, le recueil ou non du vote des 
représentants de la collectivité. 
 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité : 
 
− OUI l’exposé de Madame l’Adjointe déléguée, et après en avoir délibéré, 
− VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 



 

 

− VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment ses articles 32, 33 et 33-1, 

− VU Décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale et notamment son 
article 28, 

− CONSIDERANT que l’effectif, servant à déterminer le nombre de représentants titulaires du 
personnel, est de 142 agents, 

- FIXE le nombre de représentants titulaires du personnel à 4, 
- FIXE le nombre de représentants de la collectivité à 4, 
- DÉCIDE le recueil, par le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail, de 

l’avis des représentants de la collectivité. 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État. 

 

Après en avoir délibéré les mêmes jour, mois et an que ci-dessus. 
 

Pour extrait conforme, 
Neuville-Sur-Saône, le 24 janvier 2019 

Le Maire, 
Valérie GLATARD. 

Acte rendu exécutoire après 
- Dépôt en Préfecture le 28/01/2019 
- Publication ou affichage le 29/01/2019 
           Valérie GLATARD, Maire. 


